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3 - Présentation et avis sur le projet de Convention d’Objectifs liant la CCBDP et l’Office de 
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4 - Destination Drôme Provençale : points d’actualité,

5 - Candidature de la CCBDP au label « famille plus »,
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1 - Approbation du compte rendu de la commission du 
26 juin 2021
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2 - Bilan de la saison touristique 2021

ORDRE DU JOUR



www.baronnies-tourisme.com 2021 2020 2019

total 212832 168305 116948

RESEAUX SOCIAUX 28-nov-21 fin 2020

Facebook fans 12117 11015 10%

Instagram Followers 5130 3544 45%

Portée des publications 
Instagram

38126 19911 91%

A DISTANCE fin nov 2021

Appels TEL 6287

Contacts par Messenger 875

JEUX DE PISTES 2021 2020 2019
Janvier à nov 2235 1049 1724

http://www.baronnies-tourisme.com/


COMMERCIALISATION NB SEJ/GP TOTAL 
Vente INDIVIDUELS 94 17554

Vente GROUPES 648 11344







3 - Présentation et avis sur le projet de Convention 
d’Objectifs liant la CCBDP et l’Office de tourisme des 
Baronnies pour la période 2022-2025
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Rappel du positionnement touristique



Présentation de la convention d’objectifs

Fait suite à une première convention de partenariat en 2017, renouvelée en 2018 puis prolongée par un avenant signé en 
2020.

Cette première phase de 4 ans a permis 
- de soutenir l’office de tourisme dans sa phase d’organisation et de structuration à l’échelle du nouveau territoire 
communautaire suite à la fusion de 5 offices de tourisme.
- pour la CCBDP, d’élaborer son Schéma de Développement Touristique 
- pour l’office de tourisme, d’élaborer son Schéma d’Accueil et de Diffusion de l’Information (SADI).

L’office de tourisme se voit confier par la Communauté de communes dans le cadre de sa compétence touristique le soin 
d’exercer les missions de service public suivantes :

- les missions d’accueil, d’information, de promotion et d’animation
- Rassembler l’ensemble des professionnels 
- Assurer la commercialisation des prestations de services touristiques



Article 1 - OBJET 

La présente convention a pour objet d’établir les modalités contractuelles entre la Communauté de communes et l’office de 
tourisme pour l’organisation et le fonctionnement des missions spécifiées ci-dessus, dans l’intérêt du développement local 
et avec un objectif de maintien du classement en catégorie I.

Elle vise à soutenir le développement touristique du territoire des Baronnies en Drôme Provençale et notamment :

- à réaffirmer que le développement touristique reste un axe majeur de développement des Baronnies,
- de contribuer au développement d’une offre touristique, en dehors de la saison estivale
- de contribuer à une meilleure plus-value économique du tourisme (amélioration de la consommation touristique sur le 
territoire).

Cette convention cadre est complétée chaque fin année par un avenant opérationnel déclinant les opérations spécifiques à 
mettre en œuvre pour l’année à venir, y compris les investissements.

Article 2 - DUREE

La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2022 pour une durée de 3 ans. 



Article 3 – DEFINITION DES MISSIONS

4 grandes missions :

- le marketing territorial
- La mise en réseau des acteurs touristiques locaux
- la commercialisation,
- l’accueil et l’information

Article 4 : AVENANT OPERATIONNEL

la Communauté de communes et l’office de tourisme signeront chaque année un avenant opérationnel qui déclinera les 
opérations spécifiques à mettre en œuvre pour l’année à venir et investissements matériels

Article 5 : MOYENS FINANCIERS

Pour l’année 2022, subvention de 550 000 €

Article 6 : COMMUNICATION

Article 7 : LE PERSONNEL



Article 8 : LES LOCAUX

- 4 bureaux d’information permanents (Buis-les-Baronnies, Montbrun-Les-Bains, Nyons et Rémuzat) 
- 2 points d’informations touristiques saisonniers (Mirabel aux Baronnies et Vinsobres),

+ Sahune (partenariat avec le Pnr à caler)
+ Séderon (intégré dans la Maison France services)

Article 9 : ASSURANCE

Article 10 : OBLIGATIONS DE L’OFFICE DE TOURISME

Obligations budgétaires et juridiques

Article 11 : REGLEMENTATION, LEGISLATION

Article 12 : DEPOT EN PREFECTURE 

Article 13 : INCESSIBILITE DES DROITS

Article 14 : RESILIATION



Avenant opérationnel 2022

Opération 1 : Développement des contenus à forte valeur ajoutée

Opération 2 : Bornes numériques : déploiement d’écrans avec cartographie géolocalisées 3 D (outil de médiation)

Opération 3 : Développement du concept de kiosque accueil chez les partenaires prestataires

Opération 4 : animation du territoire du Séderonnais

Opération 5 : Développement de la maison des vins et du tourisme à Mirabel aux baronnies

Opération 6 : Mise en tourisme du cru Vinsobres

Opération 7 : Renforcer les collaborations avec l’office de tourisme Vaison Ventoux

Opération 8 : Candidature au Label Famille Plus

Opération 9 : développement de nouvelles propositions dans le cadre de la démarche « Bougez, baladez curieux

Opération 10 : organiser des temps d’échanges avec les professionnels

Opération 11 : promotion numérique des Activités de Pleine Nature



⚫ Les horaires d’ouverture des BIT

Buis-les-Baronnies : 
Un minimum d’ouverture de 6 jours par semaine, et de 2000 heures

Montbrun-les-Bains :
Un minimum d’ouverture de 6 jours par semaine, et de 2000 heures

Nyons :
Un minimum d’ouverture de 6 jours par semaine, et de 2000 heures

Rémuzat, en partenariat avec Vautours en Baronnies : 
Une ouverture de 2.5 jours les 6 mois de basse saison, de 5 jours d’avril à septembre
Pour un volume horaire minimum de 900 heures

Mirabel-aux-Baronnies :
Un minimum d’ouverture de 4 jours par semaine d’avril à septembre, et de 700 heures

Vinsobres :
D’avril à septembre : 5 demi-journées pour un volume horaire de 350 heures



4 - Destination Drôme Provençale : points d’actualité,
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5 - Candidature de la CCBDP au label « famille plus »
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C’est un Label national d’accueil des familles et des enfants dans les communes touristiques. Il a été créé en
2006 et il est géré par trois associations d’élus :

− L’Association Nationale des Maires des Stations Classées et des Communes Touristiques (ANMSCCT)

− La Fédération des Stations Vertes de Vacances et Villages de Neige

− L’Association Nationale des Maires des Stations de Montagne (ANMSM – Ski France).

Objectifs du label

Il vise à répondre de façon optimale aux attentes des familles et des enfants, en améliorant les prestations et
les services des communes dans le domaine touristique.

Il a pour but de faciliter l’identification de l’offre touristique proposée aux familles et sa promotion en France
comme à l’étranger.



Les prestataires concernés ?

- Hébergeurs

- Restaurants

- Sites touristiques

- Prestataires activités

Comment obtenir le label ?

- Lettre de candidature + délibération de la CC

- Dossier de candidature du territoire et des prestataires

- Auto évaluation

- Audit externe

- Validation de la candidature



Rôle de la Communauté de communes

− est la structure référente et gestionnaire de la démarche

− coordonne la démarche au niveau local

− prend à sa charge les coûts d’adhésion et d’audit

Rôle de l’office de tourisme

− Identifie les prestataires susceptibles d’entrer dans la démarche

− Facilite leur mise en relation avec la Communauté de communes

− Assurer la promotion du label pour les Baronnies



6 - Questions diverses
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